


INFORMATIONS GÉNÉRALES
Année scolaire 2025 2026

L'école accueille des élèves à partir de 3 ans jusqu'à 16 ans, voire 18 ans pour un
groupe de jeunes en vue de leur intégration en ESAT.
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GROUPE B
Les enfants du CE2 au CM2.

Référente Catherine Stravicino Directrice
06 72 73 55 52 / catherine.stravicino@gmail.com

GROUPE C
Les élèves du collège de la 6e à la 3e.

Enseignante référente Chloé Small Directrice Adjointe
06 01 20 33 94 / small.kloe@gmail.com

Classe des chèvrefeuilles
Les élèves aux besoins spécifiques, en situation de

handicap.
Enseignante Aline Nourrissat,

Référente Catherine Stravicino Directrice
06 72 73 55 52 / catherine.stravicino@gmail.com

GROUPE A
Les enfants du Jardin Maternel jusqu'au CE1.

Encadrés pour tous les apprentissages par
Victoria Cormerais Pérez Directrice Adjointe

06 34 07 81 40 / victoria463@hotmail.com
assistée de Sandrine Pareige pour le Jardin Maternel 

Anna Bela Reis pour les enfants avec des parcours adaptés 
(groupe A et B)

tel:06%2072%2073%2055%2052


ÉQUIPE ENSEIGNANTE intervenant pour les apprentissages
selon les matières et les ateliers selon les spécialités,

groupes B et C :

Aline Nourrissat, enseignements et projets Chèvrefeuilles, assistante
langues étrangères, ateliers danse et couture, projet maraichage.
Anna Bela Reis, ateliers jardin et cuisine.
Catherine Stravicino, mathématiques, SVT, atelliers culturels.
Cécile Paget  mise en place du temps repas et entretien des locaux
Chloé Small, français, espagnol, atelier théâtre et infographie.
Françoise André, ateliers photos et arts plastiques.
Laura Berthelot, histoire/géographie/éducation à la citoyenneté, arts
plastiques et histoires de l'art, atelier ânes.
Lucie Le Pennec, français, découverte du monde, anglais, ateliers
jardin et mosaïque.
Pascal Lassous, sciences mathématiques physiques/chimie,
technologie, informatique, ateliers bois et jardin.
Sandrine Pareige, ateliers herboristerie et géobiologie.
Valentin Pérez, garderie, chorale, atelier ferme.

Des  intervenants en sports encadreront nos élèves, suivant leur
spécialité respective, séances qui seront sous notre surveillance.

Communication :
Pour faire le point sur les apprentissages de vos enfants, une rencontre
parents / enseignants vous est proposée individuellement deux fois par
année scolaire. Pour échanger en dehors de ces réunions, pour le suivi
du travail personnel, des informations sur la vie de l'école, événements

et sorties, nous vous adresserons des mails. Merci d'être vigilants, de les
lire, et de noter les dates importantes. L'APE communiquera également

avec vous par mail. Vous pouvez aussi joindre l'enseignante référente de
cette façon, pour des questions préoccupantes concernant le suivi de

votre enfant.
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Garderie :
Il n'est pas nécessaire de s'inscrire à l'avance. Les enfants sont notés chaque

jour. Cependant pour les plus jeunes du Groupe A, nous préférons être prévenus
le matin lorsque vous les déposez, s'ils restent le soir à la garderie. Pour ceux qui
prennent le transport et exceptionnellement restent en garderie, merci aussi de

bien le préciser à la personne responsable de son transport.

Transport :
Vous devez impérativement enregistrer le numéro de téléphone portable de

l'enseignante/enseignant qui assure le trajet quotidien de votre enfant, pour la
prévenir de tout incident (retard et absence). Chaque circuit comportant

plusieurs points de ramassage, les retards au-delà de 5 minutes ne pourront pas
être acceptés.

Repas : 
Cette année nous aurons 135 repas à l'école, ce qui fait un budget de 621 euros

par enfant. La provision sera prise par mensualité et se fera sur 10 mois, soit 60
euros par mois. La régularisation se fait en fin d'année scolaire, en tenant

compte des repas annulés 48 heures avant (jours ouvrés), et ce uniquement s'ils
ont été annulés par mail auprès de l'enseignante référente de votre enfant. Pour
les cas exceptionnels d'enfants qui ne prennent pas les repas de l'école, merci de
nous prévenir la semaine du 25 août au plus tard, en nous fournissant le PAI et

l'attestation du médecin. Pour les végétariens et les élèves ne mangeant pas
certaines viandes ou certains poissons, cela doit être confirmé par écrit et signé

par les parents.
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Goûter :
Il est fourni par l'école (aucun goûter ne doit être apporté par les élèves, ni

bonbons, ni chewing-gum). Chaque matin, les plus jeunes élèves (groupe A) ont
une collation à 10 h 30. Le mercredi matin, les collégiens ont un goûter à 10 h
45, car ils rentrent souvent tard pour le déjeuner. Chaque après-midi, tous les
élèves ont un goûter (fromage,fruit, dessert...) à 16 heures. Anniversaires: les

familles peuvent confectionner des gâteaux faits maison, pour fêter
l'anniversaire de leurs enfants avec leur groupe classe, mais pas de bonbons.

Respect du matériel :
Nous comptons sur chaque parent pour rappeler à leurs enfants, que le

matériel de l'école se respecte : mobilier, équipement sportif, portes, minibus.
Le chauffage est aussi un point sensible, les radiateurs ne sont pas des jouets.

Le montant des frais engendrés par le manque de respect du matériel est
conséquent chaque année, et pour les plus grosses réparations nous

demanderons une participation aux familles des enfants à l'origine des
dégradations. Prenez le temps de leur en parler, une discussion attentive

permet de développer leur conscience.

Téléphone portable :
Ils sont interdits à l'école pour les élèves. Si un téléphone portable apparaît ou

sonne, il sera confisqué pour la semaine par la Directrice.
 Les élèves ayant besoin de le garder pour leur sécurité, lors de trajet qu'ils font

seuls avant ou après l'école, doivent le laisser dans le minibus qui les
transporte ou le confier à leur enseignante référente.

Absences ou urgences :
Toute absence programmée doit être signalée par mail à l'enseignante

référente de votre enfant, et le justificatif doit être fourni.
Pour les urgences graves, il est préférable de communiquer par les portables.
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PROJETS PÉDAGOGIQUES 2025 / 2026

S'engager et s'émerveiller, restent les deux verbes éthiques de notre école.
Pour cette année scolaire, le projet transversal qui se retrouvera à travers de

nombreux enseignements et ateliers est

LA VOLONTÉ

septembre-octobre : la volonté de s'affirmer pour dire oui / non
novembre-décembre : la volonté d'aller jusqu'au bout de ses projets
janvier-février : la volonté de persévérer et d'accepter les contraintes
mars-avril : la volonté de se libérer des addictions, du jugement lié aux
modes, des relations néfastes
mai-juin : la volonté de se projeter, oser faire des projets, avoir des
ambitions pour son futur.

LES CYCLES D'ACTIVITÉS PHYSIQUES
Groupe B Groupe C

septembre-octobre piscine 4 séances tai-chi et escalade*
novembre-décembre projet équestre 6 séances tai-chi et escalade*
janvier-février kempo 5 séances tai-chi et escalade*
mars-avril danse traditionnelle 5 séances tai-chi et escalade*
mai-juin danse moderne 7 séances, danse moderne 7 séances
* 10 séances d'escalade pour les Experts (6e-5e) de septembre à décembre
puis tai-chi.
* 10 séances de tai-chi pour les Explorateurs (4e-3e) de septembre à
décembre puis escalade.

Le projet équestre en collaboration avec L'Elevage du Mas se mettra aussi en
place pour :

le groupe A Jardin Maternel le matin lundi 22 et mardi 23 juin 2026
le groupe C deux journées entières jeudi 18 et vendredi 19 décembre, jeudi
12 et vendredi 13 février.
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LES ECHANGES CULTURELS

La collaboration avec l'Arpenteur se poursuit : trois rencontres sont
programmées le lundi 13 octobre, jeudi 16 octobre et jeudi 9 avril l'après-midi

sur les thèmes des réseaux sociaux, l'image véhiculée sur internet, l'IA et les fake
news.

Les Caboteurs de Lune, association valorisant le frêt de marchandises à la voile,
basée à Noirmoutier : une rencontre pour expliquer le projet, l'éthique

écologique et le fonctionnement suivie d'une visite lors de la venue du bateau à
Noirmoutier, prévues courant octobre.

Momo l’enfant pêche, travail interdisciplinaire avec les groupes A, B et C autour
d’un spectacle d’opéra lyrique qui interprète un conte japonais dont les valeurs

sont : la solidarité et l’acceptation de la différence.

SORTIES CULTURELLES
Groupe A , le Potager Extraordinaire et l'exposition sur la forêt à l'Historial de la

Vendée.
Groupes B et C, une journée à Nantes au Musée des Beaux Arts avec une visite

du patrimoine liée au programme d'histoire.
Dates en attente de confirmation.

SPECTACLES théâtre le marais à Challans
Jardin maternelle : Les mamans de la lune (Février 2026)

CP CE1 CE2 : Into the woods (Janvier 2026)
CM1 CM2 : Claude Bolling (Octobre 2025)

Collégiens : BPM (Décembre 2025)
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DATES IMPORTANTES à RETENIR

 SPECTACLES
 Noël le mercredi 17 décembre à 19 h Salle de l'Enclos à Bouin
 Kermesse le samedi 11 avril de 15 h à 19 h à l'École au Chiron.
 Fin d'année le mercredi 17 juin à 19 h 30 à l'École au Chiron.

VOYAGE  groupe A B et C du 5 au 9 Janvier dans le Puy de Dôme

 RENCONTRES FAMILLES ET ENSEIGNANTS à l'école
 Pour le voyage :
Groupes A, B et C le mercredi 15 octobre 19 h
 Entretien individuel pour point sur la scolarité de chaque enfant :
 Du 18 au 20 décembre 2025, puis du 22 au 27 juin 2026 sur rdv.

HORAIRES CLASSE 9 h à 12 h écoliers et 12 h 30 collégiens 
reprise de 13 h 45 à 16 h 30

semaine de 4 jours pour les écoliers + le mercredi de 9 h à 12 h 15 pour les
collégiens.

GARDERIE le matin à partir de 8 h 15, et le soir jusqu'à 18 h (pas le mercredi midi).
RENTRÉE de tous les élèves lundi 1er septembre 2025

VACANCES DE LA TOUSSAINT samedi 18 octobre au dimanche 2 novembre inclus

VACANCES DE NOËL samedi 20 décembre au dimanche 4 janvier 2026 inclus

VACANCES D'HIVER samedi 14 février au dimanche 1er mars inclus

VACANCES DE PRINTEMPS samedi 11 avril au dimanche 26 avril inclus

PONT DE L'ASCENSION jeudi 14 mai au dimanche 17 mai inclus

LUNDI DE PENTECÔTE lundi 25 mai

VACANCES D'ÉTÉ à partir de mercredi 1er juillet
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